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Erwägungen

E. 1.1
Interjeté par la partie qui a succombé dans ses conclusions ( art. 76 al. 1 LTF ) et dirigé
contre une décision finale ( art. 90 LTF ) rendue en matière civile ( art. 72 al. 1 LTF ) par
une autorité cantonale de dernière instance ( art. 75 al. 1 LTF ) dans une affaire dont la
valeur litigieuse atteint le seuil de 15'000 fr. déterminant dans les causes de droit du travail (
art. 74 al. 1 let. a LTF ), le présent recours en matière civile est en principe recevable,
puisqu'il a été déposé dans le délai, compte tenu des féries (art. 45 al. 1, 46 al. 1 let. b et 100
al. 1 LTF), et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi.

E. 1.2
Le recours en matière civile peut être interjeté pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), y compris les droits constitutionnels ( ATF 133 III 446 consid. 3.1 p. 447, 462
consid. 2.3). Saisi d'un tel recours, le Tribunal fédéral conduit son raisonnement juridique
sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1 LTF ). Il ne peut s'en
écarter que si les faits ont été établis de façon manifestement inexacte - notion qui
correspond à celle d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. (Message concernant la révision totale
de l'organisation judiciaire fédérale du 28 février 2001, FF 2001 p. 4000 ss, p. 4135) - ou en
violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et pour autant que la
correction du vice soit susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). L' art.
97 LTF ne permet donc pas au recourant de se borner à contredire les constatations
litigieuses par ses propres allégations ou par l'exposé de sa propre appréciation des preuves;
il implique aussi que soit indiqué de façon précise en quoi ces constatations sont arbitraires,
à défaut de quoi la critique est irrecevable (cf. ATF 133 III 462 consid. 2.4 p. 466 s.).

E. 1.3
Lorsqu'un recours est manifestement infondé, l'arrêt est motivé sommairement et peut
renvoyer partiellement ou entièrement à la décision attaquée ( art. 109 al. 2 let. a et al. 3
LTF ).

E. 2
La recourante reproche à la cour cantonale d'avoir méconnu l' art. 336 al. 1 let . d CO en ne
retenant pas qu'elle avait été licenciée parce qu'elle avait fait valoir des prétentions fondées
sur l' art. 328 CO , soit en protection de sa personnalité. Dans ce contexte, elle fait grief aux
juges cantonaux d'avoir établi un état de fait manifestement inexact, en violation des art. 9
Cst. et 343 al. 4 CO, et négligé de tenir compte d'indices importants prétendument utiles à
sa thèse.

E. 2.1



Selon l' art. 336 al. 1 let . d CO, la résiliation d'un contrat de travail est abusive lorsque le
congé est donné par une partie parce que l'autre fait valoir de bonne foi des prétentions
résultant du contrat. Cette disposition vise les congés-représailles. Le travailleur n'est
protégé contre le congé abusif que s'il peut supposer de bonne foi que les droits dont il
prétend être le titulaire lui sont acquis. Il n'est pas nécessaire que ses prétentions soient
fondées; il suffit qu'il soit légitimé, de bonne foi, à penser qu'elles le sont (arrêt
4C.171/1993 du 13 octobre 1993, consid. 2, reproduit in SJ 1995 I p. 797). S'il n'est pas
nécessaire que les prétentions émises par le travailleur aient été seules à l'origine de la
résiliation, il doit s'agir néanmoins du motif déterminant. En d'autres termes, ce motif doit
avoir essentiellement influencé la décision de l'employeur de licencier; il faut ainsi qu'il y
ait un rapport de causalité entre les prétentions émises et le congé signifié au travailleur (cf.
arrêt 4C.27/1992 du 30 juin 1992, consid. 3a, reproduit in SJ 1993 I 360).

Les motifs de la résiliation relèvent du fait. De même, l'incidence respective des divers
motifs de résiliation en concours est une question qui relève de la causalité naturelle et, par
conséquent, du fait ( ATF 130 III 699 consid. 4.1 p. 702 s.). Ainsi, les constatations de la
cour cantonale y relatives lient le Tribunal fédéral ( art. 105 al. 1 LTF ), qui ne peut s'en
écarter que si elles ont été établies de façon manifestement inexacte ou en violation du droit
(cf. consid. 1.2).

En application de l' art. 8 CC , c'est en principe à la partie qui a reçu son congé de démontrer
que celui-ci est abusif. En ce domaine, la jurisprudence a cependant tenu compte des
difficultés qu'il pouvait y avoir à apporter la preuve d'un élément subjectif, à savoir le motif
réel de celui qui a donné le congé. Selon le Tribunal fédéral, le juge peut présumer en fait
l'existence d'un congé abusif lorsque l'employé parvient à présenter des indices suffisants
pour faire apparaître comme non réel le motif avancé par l'employeur. Si elle facilite la
preuve, cette présomption de fait n'a pas pour résultat d'en renverser le fardeau. Elle
constitue, en définitive, une forme de « preuve par indices ». De son côté, l'employeur ne
peut rester inactif; il n'a pas d'autre issue que de fournir des preuves à l'appui de ses propres
allégations quant au motif du congé ( ATF 130 III 699 consid. 4.1 p. 703).

E. 2.2
D'après la jurisprudence, une décision est arbitraire lorsqu'elle est manifestement
insoutenable, méconnaît gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté, ou
heurte de manière choquante le sentiment de la justice et de l'équité; il ne suffit pas qu'une
autre solution paraisse concevable, voire préférable; pour que cette décision soit annulée,
encore faut-il qu'elle se révèle arbitraire, non seulement dans ses motifs, mais aussi dans son
résultat ( ATF 133 I 149 consid. 3.1). Dans la mesure où l'arbitraire est invoqué en relation
avec l'établissement des faits, il convient de rappeler que le juge dispose d'un large pouvoir
lorsqu'il apprécie les preuves ( ATF 120 Ia 31 consid. 4b). La partie recourante doit ainsi
expliquer dans quelle mesure le juge a abusé de son pouvoir d'appréciation et, plus
particulièrement, s'il a omis, sans aucune raison sérieuse, de prendre en compte un élément
de preuve propre à modifier la décision attaquée, s'il s'est manifestement trompé sur son
sens et sa portée ou encore si, en se fondant sur les éléments recueillis, il en a tiré des
constatations insoutenables ( ATF 129 I 8 consid. 2.1).

E. 2.3
Selon l' art. 343 al. 4 CO , dans les litiges résultant du contrat de travail dont la valeur
litigieuse ne dépasse pas 30'000 fr., le juge établit d'office les faits et apprécie librement les



preuves. Cette disposition, qui contient une règle particulière en matière de preuve, impose
au juge de tenir compte des faits juridiquement pertinents, même si les parties ne les ont pas
invoqués. L'obligation du juge d'établir d'office les faits ne dispense cependant pas les
parties d'une collaboration active à la procédure. Il leur incombe de renseigner le juge sur
les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles. L' art. 343 al. 4 CO
ne peut toutefois servir à remettre en cause la façon dont le juge a établi les faits ou apprécié
les preuves (cf. ATF 130 III 102 consid. 2.2 p. 106 s.).

E. 2.4
Au terme de développements complets et convaincants auxquels il convient de renvoyer
dans leur intégralité ( art. 109 al. 3 LTF ), la cour cantonale a en bref retenu que le motif de
licenciement allégué, soit le niveau des aptitudes de la recourante, était réel. Il s'agit d'une
constatation de fait, dont le Tribunal fédéral ne peut se distancer que si la recourante
démontre qu'elle a été établie de façon manifestement inexacte ou en violation du droit (cf.
consid. 2.1). Cela étant, les juges cantonaux ont considéré que la recourante n'avait pas
prouvé, même par indices, l'existence d'un licenciement abusif, plus particulièrement d'un
congé-représailles; d'une part, l'exigence tendant à obtenir une clé personnelle pour une
utilisation occasionnelle du système Netbanking ne pouvait être considérée comme
découlant du contrat de travail; d'autre part, la recourante ne pouvait de bonne foi se croire
fondée à requérir l'intervention de la direction de son employeuse pour protéger sa
personnalité, dès lors qu'à l'issue de l'appréciation des preuves, il apparaissait que les deux
seuls épisodes au cours desquels la recourante avait dû faire face à des agissements hostiles
consistaient en ce que A.________ avait dû lui montrer par trois fois le pliage d'une lettre à
mettre sous pli à fenêtre, et avait lancé une boulette de papier sur son bureau dans un geste
d'exaspération.

E. 2.5
Dans son écriture, la recourante expose pêle-mêle un certain nombre de considérations
qu'elle estime propres à étayer son point de vue, sans toutefois exposer en quoi elles
contrediraient telle ou telle partie de l'argumentation développée par la cour cantonale. En
particulier, elle ne démontre pas en quoi les précédents juges auraient violé l' art. 336 al. 1
let . d CO, compte tenu des faits établis. Pour le surplus, sous le couvert des art. 9 Cst. et
343 al. 4 CO, elle s'en prend en réalité à l'appréciation des preuves et à l'établissement des
faits. Elle se limite toutefois à présenter sa propre interprétation des événements et à tenter
de la faire prévaloir sur celle retenue par la cour cantonale, en énumérant un certain nombre
d'éléments de preuve - soit des pièces, les déclarations des organes de l'intimée et du témoin
- dont elle souhaiterait qu'ils aient une portée différente de celle que les juges cantonaux
leur ont conférée. Ce procédé est impropre à démontrer en quoi les précédents juges
auraient fait montre d'arbitraire. En définitive, l'argumentation de la recourante ne résiste
pas à l'examen et son recours doit être rejeté dans la mesure de sa recevabilité.

E. 3
Comme la valeur litigieuse, calculée selon les prétentions à l'ouverture de l'action ( ATF
115 II 30 consid. 5b p. 41), ne dépasse pas le seuil de 30'000 fr., le montant de l'émolument
judiciaire est fixé selon le tarif réduit ( art. 65 al. 4 let . c LTF). Compte tenu de l'issue du
litige, les frais sont mis à la charge de la recourante, qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il
n'y a en revanche pas lieu d'allouer de dépens à l'intimée, qui n'a pas recouru aux services
d'un avocat, ni établi avoir assumé des frais particuliers pour la défense de ses intérêts (cf.



art. 68 al. 1 LTF ).
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